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La révision du loyer, c'est augmenter ou diminuer le loyer, parce que le propriétaire ou le locataire le demande.

Conditions

Le loyer peut être révisé uniquement à certaines conditions.

Il faut :

l'accord de l'autre partie (propriétaire ou locataire)
ou une décision du juge de paix ;
 
des circonstances particulières :
 

Mon propriétaire peut-il augmenter mon loyer pendant le bail?
 
Puis-je demander une diminution du loyer pendant le bail?
 
Mon loyer peut-il être augmenté suite à des travaux effectués par le propriétaire ?

Pas confondre avec indexation

Attention : réviser le loyer, c'est autre chose que l'indexer !

Indexer, c'est adapter le loyer à l'évolution du coût de la vie (à l'index), selon un calcul précis.
 
Réviser, c'est augmenter ou diminuer le loyer parce que le propriétaire ou le locataire le demande.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 58 du Décret du 15 mars 2018 relatif au bail d'habitation

Les références légales

Modèle de demande d'augmentation de loyer.

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Modèle de demande de diminution de loyer.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
https://www.droitsquotidiens.be/node/66299
https://www.droitsquotidiens.be/node/66301
https://www.droitsquotidiens.be/node/66302
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/indexation
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2018031513&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-squ_log_ex_demandedaugmentationdeloyer.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201809-squ_log_mod_demandediminutiondeloyer.pdf
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